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Comment optimiser la collecte de la taxe de séjour ?

•  L’impact de la loi Notre sur la perception de la taxe

•  Une bonne délibération

•  Une bonne perception

•  Un bon contrôle 

•  La collecte de la taxe par les opérateurs électroniques

•  Présentation de la solution taxesejour.fr



Jérôme PAYANY!

Nouveaux Territoires!

Créateur de taxesejour.fr!
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Société de conseil et développement internet depuis 2003

Travail sur la taxe de séjour depuis 2007

12 collaborateurs permanents 



Une équipe au service du développement touristique 
des territoires 



Nos missions!
  Audit et conseil ���

Béziers Agglomération, Marseille,  Vannes Agglo…

  Ingénierie territoriale!
ADT67,  ADETT05, CD88…

  Appui dans l’instauration de la taxe de séjour communale, 
intercommunale ou départementale ���
CC Sélestat, Coeur des Bauges, Le Marsan Agglomération, Brive Agglomération…

  Accompagnement au changement!
La Rochelle, Ouest des Vosges, Provence en Luberon,  Agde, Pau Pyrénées…

  Optimisation des dispositifs de collecte!
Reims Agglomération, Metz, Plaine Commune, Hyères, Tour(s)Plus…



Nous accompagnons plus de 3 000 collectivités 
en métropole et outre-mer. 

35 000 hébergeurs déclarent tous les mois sur nos plateformes 



La Loi NOTRe et la taxe de 
séjour

La compétence Promotion du tourisme est transférée au 1er janvier 2017 
des communes aux EPCI. 

Par contre, la loi NOTRe ne prévoit pas de transfert de la taxe de séjour.



L’affectation du produit de la 
taxe

Art. R. 2333-45. ���
Les recettes procurées par la taxe de séjour ou la taxe de séjour forfaitaire et 
l’emploi de ces recettes à des actions de nature à favoriser la fréquentation 
touristique figurent dans un état annexe au compte administratif. 
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Une bonne délibération!
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Les textes en vigueur

  La loi de finances 2015 le 29 décembre 2014

  Application sur tout le territoire dès le 1er janvier 2015

  Décrets d’applications publiés le 5 août 2015

Nécessité du contrôle de la conformité de la délibération pour 
sécuriser la collecte

Fascicule à télécharger sur www.taxesejour.fr



Une délibération prise au bon moment

Une délibération conforme à la réforme introduite 
par la loi de Finances 2015

Des tarifs de perception équitables sur le territoire



Le bon moment

•  Avant la période de perception

•  Suffisamment tôt pour pouvoir communiquer 
auprès des hébergeurs 



Les réductions 
supprimées

•  Plus de réduction pour les familles nombreuses.

•  Plus de réduction pour les porteurs de chèques vacances

•  Plus de réduction ou d’exonération facultative



Les exonérations 
supprimées

•  Plus d’exonération pour les handicapés ou les mutilés de guerres

•  Plus d’exonération  pour les personnes bénéficiaires d’aides sociales.

•  Plus d’exonération pour les fonctionnaires en déplacement dans le cadre 
d’une mission

•  Plus d’exonération pour les personnes exclusivement attachées aux 
malades, les mutilés, les blessés et malades du fait de guerre.



Les nouvelles 
exonérations

•  Les mineurs (les moins de 18 ans)

•  Les  titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la 
commune ;

•  Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un 
relogement temporaire ;

•  Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 
un montant fixé par une délibération du conseil municipal.



L’indexation
Les limites de tarif sont revalorisées chaque année comme le taux 
prévisionnel d'évolution des prix à la consommation des ménages, 
hors tabac.

Lorsque les limites sont arrondies au dixième d'euro, les fractions 
d'euro inférieures à 0,05 € étant négligées et celles égales ou 

supérieures à 0,05 € étant comptées pour 0,1 €. 

Pour 2016 le taux prévisionnel d’évolution est de 1%, les 
limites des tarifs changent.!



Les nouvelles catégories
Palaces et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de 

classement touristique équivalentes! 0,70 4,00!

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de 
tourisme 5 étoiles et tous les autres établissements présentant des 

caractéristiques de classement touristique équivalentes!
0,70 3,00!

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de 
tourisme 4 étoiles et tous les autres établissements présentant des 

caractéristiques de classement touristique équivalentes!
0,70 2,30

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de 
tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements présentant des 

caractéristiques de classement touristique équivalentes!
0,50! 1,50!



Les nouvelles catégories

• Hôtels de tourisme 1 étoile, !
• résidences de tourisme 1 étoile, !
• meublés de tourisme 1 étoile, !
• villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, !
• chambres d’hôtes, !
• emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de 

stationnement touristiques par tranche de 24 heures et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques de classement touristique 
équivalentes!

0,20! 0,80



Les nouvelles catégories

Hôtels et résidences de tourisme, !
villages de vacances en attente de classement ou sans classement! 0,20! 0,80

Meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de 
classement ou sans classement! 0,20! 0,80



Les hébergements de plein air

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 
5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes!
0,20! 0,60

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques 

équivalentes, ports de plaisance!
0,20!



La perception au forfait

•  Suppression des abattements obligatoires

•  Abattement de la collectivité de 10% à 50%

•  Plus d’exonération de la taxe au forfait pour les 
deux premières années d’exploitations



« Les professionnels qui, par voie électronique, assurent un service de réservation ou 

de location ou de mise en relation en vue de la location d'hébergements pour le 

compte des logeurs, des hôteliers, des propriétaires ou des intermédiaires mentionnés 

à l'article L. 2333-33 peuvent, sous réserve d'avoir été habilités à cet effet par ces 

derniers, être préposés à la collecte de la taxe et à l'exécution des formalités 

déclaratives correspondantes. Ils versent, une fois par an, au comptable public 

assignataire de la commune le montant de la taxe, calculé en application des articles L. 

2333-29 à L. 2333-31. 

Les plateformes électroniques



Une bonne perception!
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Une bonne perception

•  Une perception sur la totalité des hébergements 
touristiques du territoire

•  Une communication claire sur les droits et les devoirs 
des hébergeurs 

•  Une organisation de la collecte simple et efficace

•  Un outillage performant pour maitriser les coûts de la 
collecte (personnel, affranchissements, reprographie…)



Une perception sur la totalité des 
hébergements touristiques du territoire

•  Les mieux placés pour trouver les hébergements touristiques 
non déclarés en mairie… C’est vous !

•  Utiliser les temps d’avant saison des personnels des offices de 
tourisme

•  S’outiller pour organiser la veille





Une communication claire

Ne pas se focaliser seulement sur le reversement mais aussi sur la 
collecte par les hébergeurs :

•  Communiquer auprès des hébergeurs dans la presse locale pour 
qu’ils connaissent le cadre de la taxe de séjour

•  Veiller à ce que les agents d’accueil saisonniers aient bien compris 
la taxe et soient capables de la collecter correctement auprès des 
touristes



Une communication claire



Une organisation de la collecte 
efficace



Pilotez votre taxe de séjour!



Un dispositif complet!
Conseil - Outillage - Accompagnement!



Un process de déclaration 
efficace



Une organisation de la collecte 
efficace

L’outil le plus utilisé pour collecter la taxe : Excel
•  Avantages : prix, disponibilité, versatilité
•  Inconvénients : coût de gestion, le suivi de la taxe
•  Et tous les périodes de perception on recommence…

L’alternative des applications web dédiées à la gestion de la taxe
•  Avantages : efficacité, dématérialisation des process, coûts de collecte 

réduits
•  Inconvenient : prix
•  Et une fois lancé se perpétue indéfiniment



Le 1er du mois une invitation a déclarer est automatiquement 
envoyée à tous les hébergeurs, sans travail de la collectivité. 



Vous effectuez votre déclaration



Vous reversez le montant de la taxe



Déclarations depuis un smartphone 



Nos clients enregistrent, en moyenne, une 
augmentation de la collecte de taxe de séjour de 
30% l’année qui suit la mise en oeuvre de la 
solution. 

Pour 25% d’entre eux le produit de la collecte a 
plus que doublé!



Un bon contrôle!

Comment optimiser la collecte de la taxe de séjour ?



Le contrôle 

« Le montant des taxes acquittées est contrôlé par la commune. Le maire et les 
agents commissionnés par lui peuvent procéder à la vérification des déclarations 

produites par les logeurs, les hôteliers, les propriétaires et les autres intermédiaires 
chargés de la perception de la taxe. 

« A cette fin, il peut demander à toute personne responsable de la perception de la 
taxe la communication des pièces comptables s'y rapportant. »



Les prérequis

• Nécessité de connaitre les vraies capacités 
d’accueil des établissements

• Nécessité de connaitre les vraies périodes de 
commercialisation

•  Capacité d’analyser l’ensemble des déclarations 
enregistrées



Repérez la sous-déclaration

•  Calcul systématique des taux de remplissage, par lit et non 
par chambre

•  Analyse comparative des évolutions de déclaration de 
chaque l’établissement

•  Etablissement d’un taux de sincérité des déclarations

•  Permet d’orienter les contrôles

Evaluez la sincérité des déclaration !



À CONTRÔLER ! 





La taxation d’office
En cas de défaut de déclaration, d'absence ou de retard de paiement de la taxe 
collectée, le maire adresse aux logeurs, aux hôteliers, aux propriétaires et aux 
intermédiaires mentionnés à l'article L. 2333-33 ainsi qu'aux professionnels 
mentionnés au II de l'article L. 2333-34 une mise en demeure par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 

Faute de régularisation dans le délai de trente jours suivant la notification de 
cette mise en demeure, un avis de taxation d'office motivé est communiqué au 
déclarant défaillant trente jours au moins avant la mise en recouvrement de 
l'imposition. Tout retard dans le versement du produit de la taxe donne lieu à 
l'application d'un intérêt égal à 0,75 % par mois de retard. 

Les conditions d'application du présent article sont précisées par décret en 
Conseil d'Etat.



La procédure de taxation d’office

•  Étape 1 : La mise en demeure 

•  Le maire adresse une mise en demeure par LRAR.

•  Étape 2 : Réponse à la mise en demeure :

•  Régularisation dans un délai de 30 jours ; 

•  Défaut de régularisation par le déclarant dans un délai de 30 jours.

•  Étape 3 : Envoi d’un avis de taxation d’office motivé

•  Étape 4 : Mise en œuvre du recouvrement par le comptable public.



Tous les territoires peuvent optimiser leur taxe de 
séjour pour financer leur développement 

touristique.

Organisés et outillés, vous êtes les mieux à même 
de piloter la perception de la taxe.



8, Bd de Ste Thérèse 13005 Marseille 
commercial@taxesejour.fr - 04 84 255 663�

Pour tous renseignements 


